
 

 
1 

La légionellose 
est mortelle 
dans 11% des 
cas en France 

 

 
 

 

 

 

 

 

De quoi s’agit-il ? 

• La légionelle est une bactérie qui vit naturellement dans les eaux 
douces et les milieux hydriques artificiels. 

 

Quelles sont les conditions favorables à leur développement ? 

• Une eau à une température comprise entre 25°C et 45°C 
• Une eau stagnante en présence de tartre ou d’éléments de corrosion 

 
 

Comment les individus peuvent être contaminés ? 

• En inhalant des microgouttelettes d’eau (aérosols) contaminées par les légionelles 
notamment à l’occasion de douches. 
 

 

Quel est le danger pour l’homme ? 

• La légionellose est une maladie grave des poumons (infection 
pulmonaire) surtout chez des personnes âgées, les personnes 
atteintes de maladies pulmonaires, tabagiques ou alcooliques 

• Maladie non contagieuse. 

 

Quelle est la principale source de contamination ? 

Les réseaux d’eau chaude sanitaire (douches principalement), bains à remous, spas. 

 

  

LEGIONELLE & LEGIONELLOSE : 
Établissements recevant du public (ERP)  
Professionnels de l’hébergement de tourisme 

CE QU’IL FAUT RETENIR… 

Responsables d’établissement de tourisme : 

 La surveillance des légionelles dans les réseaux collectifs d’eau chaude sanitaire est une 
obligation réglementaire pour la protection de vos clients (Arrêté du 1er février 2010 relatif à 
la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et de 
distribution d'eau chaude sanitaire).  

 Votre responsabilité engagée si une personne se contamine. 
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Quels moyens pour gérer le risque (quelques exemples) ? 

 

  
Bras mort : Portion de canalisation inutilisée dans laquelle l’eau ne circule pas et stagne. 
Eau entartrante : Une eau entartrante est une eau fortement chargée en ions magnésium et calcium, engendrant des dépôts 
de tartre. La dureté de l’eau ou titre hydrotimétrique (TH) est alors élevée (supérieur à 20°F). 
Équilibrage du réseau : Consiste à répartir le débit disponible dans les différentes portions bouclées d’un réseau dans le but 
d’éliminer les zones présentant une faible circulation. 
Point d’usage à risque :Tout point d’usage accessible au public et pouvant produire des aérosols d’eau chaude sanitaire 
susceptible d’être contaminée par les légionelles (douches, douchettes). 
Point d’usage le plus représentatif : Il s’agit des points de soutirage de l’eau situés dans les parties de réseaux d’eau chaude 
qui sont représentatives de l’usage au quotidien par les usagers ou qui ont fait l’objet d’une installation ou rénovation récente. 
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Les trois points incontournables de la lutte contre les légionelles 

 

Mesures de températures 

 

*Afin de prévenir les risques de brûlures, l’ECS ne doit pas être distribuée à une 
température >50°C dans les salles d’eau et salles de bain. 

LES SUIVIS DE 
TEMPÉRATURE 

• pour maitriser le risque de 
prolifération 

LES ANALYSES DE 
LEGIONELLES 

• pour visualiser le niveau de 
contamination du réseau 

LA TRACABILITE 
• mettre en place un carnet 

sanitaire pour mieux gérer 
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Mesures de la concentration en légionelles 

 

Le laboratoire effectuant les analyses doit être accrédité COFRAC. 

Les points de prélèvement (formant le plan d’échantillonnage) doivent être clairement identifiés et 
choisis de façon judicieuse afin d’avoir une visualisation complète de la qualité de l’eau du réseau. 
Le nombre de prélèvements au niveau de la distribution doit être au moins de deux. Les analyses en 
sortie de production ne sont pas obligatoires. 

Que faire en cas de contamination de son réseau par des légionelles ? 

 

En cas de contamination, n’hésitez pas à contacter l’Agence Régionale de Santé qui pourra vous 
donner des conseils.  

ANALYSE des résultats de 
mesures 

• Recherche et 
identification des causes 
de dysfonctionnement 

INFORMATION  
des usagers  

 ACTIONS CORRECTIVES 

• au niveau des installations d'ECS : 
correction des températures, 
purges, entretien 
• si besoin actions curatives : 

désinfection par choc thermique  
ou chimique 

Nouvelles analyses de 
CONTROLE  
48h et 72h  

après les actions 
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Le carnet sanitaire 

Imposé par l’arrêté du 1er février 2010, et précisé par la circulaire du 21/12/2010, Le carnet 
sanitaire doit être tenu à jour, mis à disposition des autorités sanitaires et comprend : plans 
des réseaux d’ECS, liste des travaux, contrats de maintenance, traitements, suivis des 
températures et des analyses légionelles. 

 

Pour en savoir plus 

Sites internet 
• Agence régionale de santé Grand Est (rubrique « Collectivités territoriales > Sécurité sanitaire 

et salubrité > Environnement intérieur > Légionelles) :  
https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-chaude-sanitaire-legionelles 

• Ministère en charge des solidarités et de la santé : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/legionellose 

Réglementation 
• Code de la santé publique : articles L1321-1 et L1321-4 
• Arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, 

de stockage et de distribution d'eau chaude sanitaire 
• Arrêté du 30 novembre 2005 modifiant l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées 

au chauffage et à l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou 
locaux recevant du public 

Guides 
• Guide d’information pour les gestionnaires d’établissements recevant du public concernant la 

mise en œuvre des dispositions de l’arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles 
dans les réseaux d’eau chaude sanitaire collectifs 

• Guide : « Établissement de tourisme - Éléments pour la gestion du risque de prolifération de 
légionelles dans les réseaux d’eau » (2008) 

• Guide technique CSTB « Maîtrise du risque de développement des légionelles dans les réseaux 
d’eau chaude sanitaire- Défaillances et préconisations » (2012) 

https://www.grand-est.ars.sante.fr/environnement-interieur-0
https://www.grand-est.ars.sante.fr/environnement-interieur-0
https://www.grand-est.ars.sante.fr/eau-chaude-sanitaire-legionelles
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/legionellose
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031928174&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160128
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021795143&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021795143&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000423756
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000423756
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000423756
https://www.grand-est.ars.sante.fr/system/files/2018-04/Guide%20gestionnaires%20d%27%C3%A9tablissement_legionelle_ministere_guide.pdf
https://www.grand-est.ars.sante.fr/system/files/2018-04/Guide%20gestionnaires%20d%27%C3%A9tablissement_legionelle_ministere_guide.pdf
https://www.grand-est.ars.sante.fr/system/files/2018-04/Guide%20gestionnaires%20d%27%C3%A9tablissement_legionelle_ministere_guide.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/etablissement_de_tourisme.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/etablissement_de_tourisme.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_maitrise_legionelles_reseaux_interieurs.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_maitrise_legionelles_reseaux_interieurs.pdf
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